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ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES PARTIES  
  
SOUSCRIPTEURS :  
 

Centre de Gestion du Cher, 
Adresse : 1 Le Porche – 18340 PLAIMPIED GIVAUDINS  

 Représenté par son Président, M. Pierre DUCASTEL 
 

Centre de Gestion de l’Eure et Loir, 
Adresse : 9 Place Jean Perrin – 28600 LUISANT 

 Représenté par son Président, M. Bertrand MASSOT 
 
Centre de Gestion de l’Indre, 
Adresse : 21 Rue Bourdillon – 36000 CHATEAUROUX 

 Représenté par son Président, M. Xavier ELBAZ 

 
Centre de Gestion du Loir et Cher, 
Adresse : 3 Rue Franciade – 41260 LA CHAUSSEE ST VICTOR  

 Représenté par son Président, M. Eric MARTELLIERE 
 
  

 
 

PRESTATAIRE (mutuelle) :  
 

TERRITORIA MUTUELLE 
Représentée par son Président, 
Monsieur Robert CHICHE 

 

ADRESSE : 79185 Chauray Cedex  
Téléphone : 05 49 33 76 51 
Télécopie : 05.49.32.47.60 
Courriel : demain@territoria-mutuelle.fr 

 
Mutuelle régie par le Livre II du Code de la mutualité 

ORGANISME GESTIONNAIRE :  
 

TERRITORIA MUTUELLE 
Idem 
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ARTICLE 2 : OBJET DE L’AVENANT 

 
Après étude de la sinistralité du compte à fin 2024, le présent avenant a pour objet de modifier les taux de 
cotisations appliquées à la convention de participation « Protection Sociale Complémentaire Prévoyance » 
souscrite par le Groupement du CDG28 en date du 1er janvier 2023, majorés de +6%, à compter du 1er janvier 
2026. 
 

 
ARTICLE 3 : TAUX DE COTISATION 
 
 
Les taux de cotisation sont fixés comme suit et applicables selon les dispositions de la convention de 
participation du 1er janvier 2026. 

 
Collectivités ayant moins de 50 agents 

 
TABLEAU DES GARANTIES   
Votre Employeur participe sur la garantie de base obligatoire uniquement, avec possibilité de 

compléter votre couverture avec des garanties optionnelles 

Prestations Nature Plafonds d’indemnisation Taux de cotisation TTC 

Garanties obligatoires de base 

Incapacité de travail en période 

de demi-traitement 

Indemnités 

journalières 

90% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+40% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

1,38% TIB+NBIB+RIB 

Invalidité permanente 
Rente 

mensuelle 

90% TIN+NBIN+RIN 
si taux d’invalidité retenu par la 
CNRACL inférieur à 50% alors 

versement proratisé 

Garanties optionnelles 

Renfort de la garantie incapacité 

de travail en période de demi-

traitement 

Indemnités 
journalières 

95% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+45% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

0,10% TIB+NBIB+RIB 

Perte de retraite Capital 

50% du PMSS par année 

d’invalidité constatée entre la date 
de reconnaissance de l’invalidité et 

l’âge d’ouverture du droit à une 
pension de retraite de l’agent 

0,21% TIB+NBIB+RIB 
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Décès et PTIA Capital 

100% annuel  
(TIB+NBIB+RIB) 

 
Majoration du capital à hauteur de 
125% si un enfant à charge au jour 

du décès 
 

Majoration du capital à hauteur de 
150% si deux enfants à charge au 

jour du décès 

 0,47%TIB+NBIB+RIB 

 
 

Collectivités ayant entre 50 & 350 agents 

 
TABLEAU DES GARANTIES   
Votre Employeur participe sur la garantie de base obligatoire uniquement, avec possibilité de 

compléter votre couverture avec des garanties optionnelles 

Prestations Nature Plafonds d’indemnisation Taux de cotisation TTC 

Garanties obligatoires de base 

Incapacité de travail en période 

de demi-traitement 

Indemnités 

journalières 

90% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+40% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

1,58% TIB+NBIB+RIB 

Invalidité permanente 
Rente 

mensuelle 

90% TIN+NBIN+RIN 
si taux d’invalidité retenu par la 
CNRACL inférieur à 50% alors 

versement proratisé 

Garanties optionnelles 

Renfort de la garantie incapacité 

de travail en période de demi-

traitement 

Indemnités 
journalières 

95% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+45% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

0,12% TIB+NBIB+RIB 

Perte de retraite Capital 

50% du PMSS par année 

d’invalidité constatée entre la date 
de reconnaissance de l’invalidité et 

l’âge d’ouverture du droit à une 
pension de retraite de l’agent  

0,18% TIB+NBIB+RIB 

Décès et PTIA Capital 

100% annuel 
(TIB+NBIB+RIB) 

 
Majoration du capital à hauteur de 
125% si un enfant à charge au jour 

du décès 
 

Majoration du capital à hauteur de 
150% si deux enfants à charge au 

jour du décès 

 0,45%TIB+NBIB+RIB 
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Collectivités ayant plus de 350 agents 

 
TABLEAU DES GARANTIES   
Votre Employeur participe sur la garantie de base obligatoire uniquement, avec possibilité de 

compléter votre couverture avec des garanties optionnelles 

Prestations Nature Plafonds d’indemnisation Taux de cotisation TTC 

Garanties obligatoires de base 

Incapacité de travail en période 

de demi-traitement 

Indemnités 

journalières 

90% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+40% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

1,82% TIB+NBIB+RIB 

Invalidité permanente 
Rente 

mensuelle 

90% TIN+NBIN+RIN 
si taux d’invalidité retenu par la 
CNRACL inférieur à 50% alors 

versement proratisé 

Garanties optionnelles 

Renfort de la garantie incapacité 

de travail en période de demi-

traitement 

Indemnités 
journalières 

95% TIN + NBIN 
(incluant la participation 

employeur de 50%) 
+45% RIN pour les périodes à 

demi-traitement en cas de 
CMO, CLM, CLD et CGM 

0,14% TIB+NBIB+RIB 

Perte de retraite Capital 

50% du PMSS par année 

d’invalidité constatée entre la date 
de reconnaissance de l’invalidité et 

l’âge d’ouverture du droit à une 
pension de retraite de l’agent 

0,17% TIB+NBIB+RIB 

Décès et PTIA Capital 

100% annuel 
(TIB+NBIB+RIB) 

 
Majoration du capital à hauteur de 
125% si un enfant à charge au jour 

du décès 
 

Majoration du capital à hauteur de 
150% si deux enfants à charge au 

jour du décès 

 0,42%TIB+NBIB+RIB 
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ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2026 

 
  
 Fait à Chauray le 16 octobre 2025. 
 
 
Les souscripteurs   
 
Centre de Gestion du Cher, 
Adresse : 1 Le Porche – 18340 PLAIMPIED GIVAUDINS  
Représenté par son Président, M. Pierre DUCASTEL 

 
 
 
 
 

Centre de Gestion de l’Eure et Loir, 
Adresse : 9 Place Jean Perrin – 28600 LUISANT 
Représenté par son Président, M. Bertrand MASSOT 
 
 
 
 
 
 
Centre de Gestion de l’Indre, 
Adresse : 21 Rue Bourdillon – 36000 CHATEAUROUX 
Représenté par son Président, M. Xavier ELBAZ 
 
 
 
 
 
 
Centre de Gestion du Loir et Cher, 
Adresse : 3 Rue Franciade – 41260 LA CHAUSSEE ST VICTOR  
Représenté par son Président, M. Eric MARTELLIERE 

 

 
 
 
 
 
Le prestataire 
 
TERRITORIA MUTUELLE 
Représentée par son Président, M. Robert CHICHE 
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